
Août 2011 
 
 

 

Dimanche 

 

Lundi 

 

Mardi 

 

Mercredi 

 

Jeudi 

 

Vendredi 

 

Samedi 

 1 
Mairie fermée 

2  
Mairie fermée 
 

Vestiaire 
fermé 
 

Biblio fermée 

3 
Mairie fermée 
 

Encombrants 
 

Ordures 
ménagères 

4 
Mairie fermée 

5 
Mairie fermée 

6 
 

7 
 

8 
Conseil 
municipal 
(salle Léo-
Théroux, 20h) 

9 
Vestiaire 
fermé 
 

Biblio   
(14h à 16h et  
19h à 21h) 
 

10 
Ordures 
ménagères  
 

Récupération 

11 
Coop santé  
J-J. Falardeau 
(Prélèvements,  
salle Léo-
Théroux, à 
partir de 8h) 

12 13 

14 15 

 
16 
Vestiaire 
fermé 
 

Biblio   
 

17 
Ordures  
ménagères 
 

 
 

18 19 
 

20 
 

21 22 23 
Vestiaire  
(13h30 à 16h) 

Biblio   
 

24 
Ordures 
ménagères 
 

Récupération 
 
 

25 
Bingo - Afeas 

26 
Festiv’Été 

27 
Festiv’Été 

28 
Festiv’Été 

29 
 

30 
Vestiaire  
 

Biblio   
 

31 
Ordures 
ménagères 
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L’été, goûtons-le à fond avec tout ce qu’il nous offre ! Quatre petits mois de douceur par année, c’est peu. Allons, profitons 
pleinement des jours chauds que le soleil veut bien nous accorder car l’été québécois passe trop vite. En effet, à peine 
peut-on admirer nos annuelles, porter nos vêtements d’été que déjà le feuillage change de couleur. On peut bien, chaque 
année,  se révolter contre cette injustice climatique, mais on perdra toujours. Assurons-nous plutôt de tirer le meilleur parti 
de ces précieuses journées. Ici, nous avons l’été des Indiens, la période des beaux jours tardifs, qui se situe à la fin de l’été 
ou au début de l’automne. Été de la Saint-Martin : derniers beaux jours, vers le 11 novembre, jour de la Saint-Martin.  
  
Ce n’est pas parce que le soleil brille que les responsabilités et les horaires s’allègent. Au contraire, le travail continue, la 
routine et le stress ne prennent pas de congés. À part les quelques semaines de vacances bien méritées qui nous 
rechargent les batteries, comment faire pour savourer pleinement une saison qui passe trop vite ? Pour être sûr de son 
coup, peut-être dresser une petite liste de certains plaisirs estivaux qui nous titillent l’esprit.  
  
Les terrasses : Que ce soit pour un repas, l’apéro ou une gâterie après une promenade, on s’y installe, histoire de 
regarder défiler les gens en se relaxant. Un plaisir à s’offrir sans limites. 
Les festivals : C’est fou ce que notre région a à offrir : spectacles gratuits, danses et musiques pour tous les goûts, 
rencontres sous la tente pour un festin de gibelotte avec les amis, chansons de circonstances. Tout un programme ! 
Les sorties : On choisit un endroit qui nous convient, pas trop loin. On apporte son vélo, on loue un kayak, on découvre un 
vignoble, on déniche un antiquaire, on visite un site historique … Une belle façon de décrocher. 
Le temps en solitaire : Se réserver ne serait-ce qu’une heure pour flâner toute seule ou boire un café à une terrasse, 
lunettes fumées et magazine pour toute compagnie. Le bonheur ! 
  
Bien sûr, l’été passera aussi vite que d’habitude, mais au moins, nous aurons vraiment l’impression de l’avoir vécu à fond. 
Après ça, la rentrée se fera en douceur, avec un plein de soleil et d’énergie et un teint santé qui nous rappellera pleins de 
beaux souvenirs de plein air. 
 
Pensée : Pour comprendre quelqu’un, il faut écouter les silences.   
 Aimer, c’est deviner les désirs de l’autre sans qu’il ait à les exprimer. 
 
Nicole Bouchard, pour le comité du journal 
  



Municipalité de Yamaska 
 
 

Mairie 
100, rue Guilbault 
Yamaska (Québec)  J0G 1X0  
 

Téléphone :   450 789-2489 
Télécopieur :   450 789-2970  
Courriel :   yamaska@bas-richelieu.net 
Site web :   www.yamaska.ca 
 

Heures d’ouverture (du 24 mai au 2 septembre 2011) : 
Lundi au jeudi :   8h00 à 12h et 12h30 à 16h30 
Vendredi :   8h00 à 12h 
 

Date de tombée  
pour la prochaine édition : 17 août 2011 

Prochaine parution :  1er septembre 2011 
 
Les membres du Conseil municipal  
 

Maire : 
Louis R. Joyal   450 789-2912  
genlouis@distributel.net 
 

Conseillères et conseillers : 
Louise Caya   450 789-3061 
loca@sympatico.ca 
 

Sébastien Brouillard  450 789-0232 
sebas.brouillard@live.ca 
 

Diane De Tonnancourt  450 789-2897 
dianedetonnancourt2@hotmail.com 
 

Léo-Paul Desmarais  450 789-2175 
dianebibeau202@hotmail.com 
 

Bernard Le Page  450 789-5750 
b14l7@hotmail.com 
 

Alain Crevier   450 789-3427 
acrevier@qc.aira.com 
 
Direction générale 
Brigitte Vachon  450 789-2489 

 

Écoutez «Bienvenue chez nous», une émission d’information 
municipale sur les ondes de CJSO FM 101,7, le deuxième mercredi 
(semaine complète) du mois à 9h42 et à 15h27.        
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Numéros de téléphones 
 
Coordonnateurs des mesures 
d’urgence : 
 

Louis R. Joyal    
450 789-2912 
Brigitte Vachon cell.  
450 880-0726 
 
Urgence – Police – Incendie – 
Ambulance : 
9-1-1 
 
Sûreté du Québec  
appel de service : 
450 310-4141 
 

Sécurité canine provinciale :  
450 780-5668 ou 819 221-2033 
 

Permis de construction, 
rénovation (mardi pm et jeudi) 
450 789-2489 
 
Richard Saucier,  
inspecteur municipal 
450 880-0712 
 
Salle Léo-Théroux  
450 789-2007 
 
Bibliothèque municipale 
450 789-2007 
 
Maison des jeunes 
450 789-2027  
 
Centre communautaire  
450 789-5353 
 
Presbytère  
450 789-2115 
 
Vestiaire 
450 789-2151 
 
Caisse Desjardins Centre du 
Bas-Richelieu 
450 746-4646 
 
École intégrée de Yamaska 
450 789-2124 
 
Bureau de poste 
450 789-2317 
 
CLSC du Havre 
450 746-4545 

 

Juillet 2011 

 
 

Dimanche 

 

Lundi 

 

Mardi 

 

Mercredi 

 

Jeudi 

 

Vendredi 

 

Samedi 

 
 

 

 
   1 

Fête du 
Canada  
 

Mairie fermée 
 

2 
 

3 
 

4 
Conseil 
municipal 
(salle Léo-
Théroux, 20h) 

5 
Vestiaire 
fermé 
 
 

Biblio   
(14h à 16h et  
19h à 21h) 
 

6 
Encombrants 
 

Ordures 
ménagères  
 

7 
 

8 9 

10 11 

 
12 
Vestiaire 
fermé 
 

Biblio   
 

13 
Ordures  
ménagères 
 

Récupération 
 

14 
Coop santé  
J-J. Falardeau 
(Prélèvements,  
salle Léo-
Théroux, à 
partir de 8h) 

15 
 

16 
 

17 18 
Échéance 2e 
versement 
taxes 
 

19 
Vestiaire 
fermé 
 

Biblio  
 

20 
Ordures 
ménagères 
 

21 
 

22 
CLSC 
Vaccination 
bébés et enfants 
en avant-midi 
 
 

23 

24 
 

25 
Mairie fermée 
 

Camp de jour 
fermé 
 

26 
Mairie fermée 
 

Camp de jour 
fermé 
 

Vestiaire 
fermé 
 

Biblio fermée 

27 
Mairie fermée 
 

Camp de jour 
fermé 
 

Ordures 
ménagères 
 

Récupération 

28 
Mairie fermée 
 

Camp de jour 
fermé 

29 
Mairie fermée 

30 
 

31 
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SYLVAIN SIMARD 

DÉPUTÉ DE RICHELIEU 
 

 
 

À VOTRE SERVICE 
 

Bureau de circonscription : 
71, De Ramezay, Sorel-Tracy, bureau 101 

Tél. : 450 742 3781 
Site internet : www.sylvainsimard.qc.ca 

 

 
 

Autocueillette et vente en kiosque 
Apportez vos contenants 
Ouvert à partir de 9h00  

Téléphoner avant de venir pour vérifier 
 la disponibilité des fruits 

Surveillez les panneaux publicitaires  
au coin de la 132 et 235 et sur place. 

 
 

Bonnes vacances 
à tous! 

 

Nouvelles du Conseil municipalNouvelles du Conseil municipalNouvelles du Conseil municipalNouvelles du Conseil municipal    
 

En bref… 
 

Séance ordinaire du 3 mai 2011 
 

• La Municipalité de Yamaska a accepté 
l’offre de services professionnels de la 
firme F. Bernard, experts-conseils, pour 
l’étude des possibilités de développement 
résidentiel, en zone blanche, par le 
prolongement des réseaux d’égouts et 
d’aqueduc. 

 
• Les élus municipaux sont autorisés à  

assister à la formation obligatoire «Éthique 
et déontologie» offerte par la Fédération 
québécoise des Municipalités (FQM). 

 
• Une demande est adressée au ministère des 

Transports pour qu’il procéde à des travaux 
de pavage de la route 132, sur le tronçon de 
route situé entre Yamaska et Sorel-Tracy, et 
des accotements longeant cette portion de la 
route 132. 

 
• M. Jean-Guy Morin est nommé citoyen 

membre du Comité d’accueil. 
 

 
Échéance 2e versement de  taxes : 
                           18 juillet 2011 
 

 

 
 

 

Le bureau municipal sera fermé du  
25 juillet au 5 août 2011 
inclusivement. 

 

L’inspecteur en bâtiment sera également 
absent durant ces 2 semaines. 
 

 
 

AVIS IMPORTANT  
 

Notez que des travaux de drainage seront 
effectués sur le réseau de distribution d’eau 
potable durant la semaine du 4 au 8 juillet 
2011 et la semaine du 8 au 12 août 2011, sur 
tout le territoire de la Municipalité de 
Yamaska. 
 

Puisque ces travaux peuvent entraîner une 
couleur rougeâtre de l’eau, nous vous 
recommandons de vérifier la transparence de 
l’eau avant de faire les lessives durant et après 
cette période. 

 
 

 

Vente d’un bâtiment 
 
La Municipalité de Yamaska met en vente le 
bâtiment situé au 4, chemin Privé, Yamaska, 
lequel devra être déménagé sur un autre 
immeuble dans les trois (3) mois suivant la 
signature du contrat. 
 
Les offres à cet effet devront être transmises 
avant le 15 août 2011 à l’attention de : 
 

M. le maire Louis R. Joyal 
100, rue Guilbault 

Yamaska (Québec)  J0G 1X0 
 

 
 

BUREAU DE POSTE 
 

À partir de la fin juillet, le Bureau de poste 
déménagera ses pénates au 111, rue St-Michel 
et la nouvelle maître de poste sera Mme 
Francine Salvas. Les heures d'ouverture seront 
les mêmes que celles exercées depuis février 
dernier. La population sera avisée des 
changements par le courrier très 
prochainement. 
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Bande de protection riveraine 
 

 
Vivre au bord de l’eau est un privilège dont 
bénéficient de plus en plus de citoyens à la 
recherche de quiétude, d’espace et de contact 
avec la nature à l’état sauvage.  La qualité de 
l’eau, la beauté des paysages, la possibilité de 
pêcher et le sentiment d’habiter un milieu 
naturel sain sont autant de raisons de choisir 
un site où s’établir.  Le défi qui se pose alors 
aux riverains est d’aménager leur propriété 
tout en préservant la santé de leur plan d’eau 
et de ses rives. 
 
En effet, la présence humaine n’est pas sans 
effet sur les lacs et les cours d’eau.  Trop 
souvent, les riverains s’installent avec des 
habitudes de vie urbaines qui peuvent 
entraîner la détérioration de nos plans d’eau.  
C’est donc davantage par méconnaissance 
que par mauvaise volonté que ceux-ci posent 
des actes qui nuisent à l’environnement. 
 
Les bienfaits de la végétation riveraine 
 

Filtration  : La végétation de la bande riveraine 
capte une grande partie des sédiments et 
nutriments (phosphore et azote) qui arrivent au 
lac par ruissellement, ce qui limite la 
croissance excessive d’algues et de plantes 
aquatiques dans les lacs. 
 
Érosion  : La bande riveraine stabilise les 
berges.  Elle limite l’érosion et les glissements 
de terrain par le développement d’un système 
de racines.  Elle crée aussi un effet de brise-
lame qui diminue l’impact des vagues sur la 
berge. 
 
Rétention : La bande riveraine réduit la 
vitesse d’écoulement des eaux de 
ruissellement et favorise l’infiltration de l’eau 
dans le sol. 
 
Ombrage  : La végétation diversifiée 
(herbacée, arbustive, arborescente) de la 
bande riveraine limite le réchauffement 
excessif de l’eau en bordure du lac. 
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Habitats  : La rive des lacs et des cours d’eau 
est un milieu indispensable à la vie aquatique 
et terrestre.  Elle offre habitat, nourriture et abri 
à la faune et la flore.  La rive supporte une 
grande quantité d’organismes vivants et 
favorise la biodiversité. 
 

Source : Site internet - Municipalité de Chertsey 
 
Trucs et astuces 
 

En tant que riverain d’un cours d’eau habitant 
un milieu urbain ou rural, vous avez la 
responsabilité et la possibilité d’agir afin 
d’améliorer la qualité de votre milieu. 
 

• Évitez l’utilisation des VTT ou tout type de  
machinerie lourde dans la bande riveraine; 

 
• Évitez l’utilisation de fertilisants et de  

pesticides; 
 
• Cessez toute activité à l’intérieur de la 

bande riveraine; 
 
• Restreignez l’accès des animaux de ferme 

à la bande riveraine; 
 

• Enlevez les débris et les embarras 
entravant la libre circulation de l’eau; 

 
• Plantez des arbres, arbustes et des plantes  

herbacées; 
 
• Évitez de planter des espèces à 

enracinement superficiel, tels les peupliers, 
épinettes ou sapins dans le talus.  Dans le 
talus, assurer plutôt une plantation 
d’arbustes et de plantes herbacées. 

 
Source : Communiqué du 16 juin 2010 –  
 MRC de Pierre-De Saurel 

 

LA PROPRETÉ À 

YAMASKA, 
L’AFFAIRE DE TOUS!

 

L’eau en chiffres 
 
Moyenne de la consommation d’eau quotidienne des 
ménages du Canada, en litres :  343 
 

Consommation d’eau douce quotidienne recommandée 
par Santé Canada, en litres :  60 à 80 
 

Consommation d’eau quotidienne minimale requise pour 
survivre, en litres :   5   
 

Rang mondial des Canadiens en ce qui concerne la 
consommation d’eau par habitant :  2e  
 

Pourcentage de Canadiens qui font des efforts 
raisonnablement sérieux pour économiser l’eau :  78 
 

Pourcentage des Canadiens qui admettent laisser couler 
l’eau en lavant la vaisselle : 44 
 

Pourcentage des Canadiens qui admettent nettoyer leur 
voie d’accès pour autos à l’eau courante :  19 
 

Pourcentage des zones humides mondiales qui se trouvent 
au Canada :  25 
 

Nombre estimatif de lacs au Canada : 2 000 000 
 
Pourcentage approximatif du Canada continental 
recouvert de lacs : 8 
Pourcentage de Canadiens qui n’ont «aucune idée» de la 
provenance de leur eau potable :  25 
Pourcentage qui estime que l’eau douce est la ressource 
naturelle la plus importante du Canada :  49 
Pourcentage qui s’inquiète de la qualité de l’eau des lacs 
où ils se baignent :  83 
Pourcentage qui estime que la qualité de l’eau des lacs où 
ils se baignent diminue :  68 
 
Nombre de grands barrages dans les cours d’eau du 
Canada :  849 
Pourcentage de l’hydroélectricité dans la production 
énergétique du Canada :  59 
Nombre de Canadiens qui habitent dans un bassin versant 
où les humains utilisent au moins 10 % du débit des cours 
d’eau :  22 000 000 
Pourcentage de l’eau douce utilisée par les industries 
manufacturières : 19 
Quantité d’eau requise, en litres, pour fabriquer une 
automobile : 250 000 
Quantité d’eau, en litres, pour fabriquer un ordinateur :  
33 000 
 

---------------- 
Les gens les plus exposés à la nature sont beaucoup 
plus heureux que les autres.  Ils savent reconnaître 
leur environnement et créer des liens avec lui. 
 

Défi SantéDéfi SantéDéfi SantéDéfi Santé    
 

L’Association des policières et policiers 
provinciaux du Québec est une fière partenaire 
organisatrice du Défi Santé qui aura lieu les 8 
et 9 juillet prochain.  Le Défi Santé se veut une 
randonnée à vélo qui a comme point de départ 
la ville de Longueuil, pour se terminer à 
Québec.  Le but visé par cet événement est de 
promouvoir l’activité physique et de 
sensibiliser les gens aux dons d’organes.  Ils 
circuleront à YAMASKA  le 8 JUILLET  
prochain. 
 

 
  

L’Association des Aidants(es) 
Naturels(les) du Bas-Richelieu est 

maintenant présente en milieu rural 
 

Un aidant naturel est une personne (un conjoint, un 
parent, un enfant ou un ami) qui accorde une 
attention constante, une présence régulière, des 
services et des soins à un proche dont l’état de santé 
se détériore à cause de l’âge ou de la maladie. 
 
La mission de l’Association est de donner du 
support à des personnes qui ont un proche en perte 
d’autonomie dans le but d’éviter l’épuisement et de 
contribuer à leur maintien à domicile. 
 
Vous êtes un aidant naturel? 
Vous demeurez en milieu rural? 
 

Faites-vous connaître à notre Association.  On veut 
de vos nouvelles. On veut connaître vos besoins et 
vous offrir des services adaptés. 
 

Venez nous rencontrer ou téléphonez-nous.  Nous 
sommes là pour vous, pour vous soutenir dans votre 
tâche. 
 
Faites passer le message! 
 
Marie-Josée Marchand 
Coordonnatrice des services en milieu rural 
Centre de services en milieu rural 
11, rue de la Rivière David, St-David 
(450) 789-0880 
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Chronique santé   
 

Pourquoi se protéger des 
rayons du soleil ?  
 

 
Parce que l’on risque gros en s’exposant au 
soleil sans protection. Ce risque est 
particulièrement élevé les 18 premières 
années de vie. 
 
En effet, les risques de développer un cancer 
de la peau est plus élevé chez les personnes 
qui ont des antécédents de coup de soleil avec 
ou sans cloques d’eau avant l’âge de 18 ans.  
D’autres personnes sont plus à risque 
également de développer un mélanome malin 
et doivent se protéger d’avantage du soleil :     
              

o Antécédents familiaux de cancer de la 
peau 

o Peau claire 
o Cheveux blonds ou roux 
o Taches de rousseur en abondance 
o Présence de grains de beauté en 

grand nombre 
o Travail en plein air à l’adolescence 
o Exposition excessive aux rayons du 

soleil ou à ceux des lampes de salons 
de  bronzage. 

 
Pour prévenir les effets néfastes du soleil sur 
votre peau, il est recommandé de recouvrir au 
maximum votre peau avec des vêtements et la 
tête avec un chapeau. Vous pouvez également 
rester dans un endroit ombragé. 
 
Les périodes les plus critiques où les rayons 
sont les plus puissants sont entre 10h00 et 
16h00. 
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L’utilisation de crème solaire est requise pour 
les parties du corps qui ne sont pas 
recouvertes. Un minimum d’au moins 15 (FPS) 
est recommandé par L’Association canadienne 
de dermatologie. Pour les personnes qui ont 
un risque accru, un minimum de FPS 30 est 
recommandé. 
 
Notons que la crème solaire doit être 
appliquée en bonne quantité et  au moins 30 
minutes avant l’exposition. La crème solaire ne 
doit pas être utilisée chez les enfants de moins 
de 6 mois. 

 
 

Bon été à tous ! 

 
Sonia Hébert 
Coordonnatrice  
450 788-2260 
 
 
 
 
 
 

Hommage aux aînés 

Bon anniversaire à : 

Mme Cécile Cardin Verville   
 21 août 1919 
 

M. Julien Théroux 
 17 août 1915 
 

M. Albert Mondou 
 13 août 1913 
 
 
 
 
 

 
 

CARTE ACCÈS-LOISIRS 
DE LA VILLE DE SOREL-TRACY 

 
Chères citoyennes, 
Chers citoyens, 
 
À titre de citoyen de Yamaska, vous pourrez à partir du lundi, 11 juillet prochain , vous 
procurer la carte accès-loisir de la ville de Sorel-Tracy à l’une des deux bibliothèques de la 
Ville de Sorel-Tracy.  Auparavant, vous devrez remplir un formulaire d’identification à la 
mairie de Yamaska. 
 
Cette procédure découle de l’entente intervenue entre les municipalités participantes et la 
Ville de Sorel-Tracy. 
 
Je suis personnellement et particulièrement fier de cette entente.  Durant la campagne 
électorale de l’automne 2009, je m’étais engagé afin que nous tous, citoyens de 
Yamaska, puissions obtenir la carte accès-loisirs à un coût moindre que celui qui était 
proposé lors du lancement de celle-ci. Cette entente permettra à l'ensemble des citoyens 
de Yamaska d'être considérés au même titre que les résidents de Sorel-Tracy pour la 
participation aux différentes activités de loisirs de la Ville de Sorel-Tracy incluant l'accès 
aux principaux équipements, tels que: le Colisée Cardin, la piscine municipale Laurier R. 
Ménard, le curling Aurèle Racine, le centre récréatif Au-fil-des-ans, les deux bibliothèques, 
ainsi qu'à tous les cours et services récréatifs offerts par la Ville. 
  
Cette entente en est une basée sur le principe d'utilisateur payeur en grande partie. La 
Municipalité paiera environ 165.00$ par citoyen qui se procurera la carte accès-loisirs. 
Chaque citoyen adulte paiera une quote-part de 100.00$. Un montant de 100.00$ sera 
exigé pour le premier enfant inscrit de chaque famille, un montant de 50.00$ pour un 
deuxième enfant, et à partir du troisième enfant de chaque famille,  la facture sera 
absorbée en totalité par la Municipalité. 
  
Ainsi, la municipalité paiera la différence entre le montant payé par chaque citoyen et le 
coût payé à la Ville de Sorel-Tracy. 
  
En espérant que vous profiterez, chers citoyens, de ces nouvelles opportunités qui vous 
sont offertes pour garder la forme. En mon nom et au nom du Conseil municipal, je 
souhaite à tous un bel été et de belles vacances estivales. 
 
 
Louis R. Joyal, maire 
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OrganismesOrganismesOrganismesOrganismes    
 
UN GROS MERCI !!! 
  

Le bas du Parc J.B. St-Germain a profité d'un 
grand ménage lors de la journée de distribution 
des arbres le 21 mai dernier. Une dizaine de 
bénévoles se sont activés vigoureusement à 
nettoyer la base des arbres avec leurs sécateurs 
et leurs cisailles, afin de redonner un peu de 
clarté et de lumière à ce bel endroit qui servira 
lors du prochain FestiVété. Nous tenons à les 
remercier tous et chacun : 
 

Colette Bélisle 
Thérèse D'Aoust 
Diane De Tonnancourt 
Louise De Tonnancourt 
Bernard Lepage 
Michel Mondoux 
Jean-Guy Morin 
Benoit Théroux 
Caroline Thibodeau 
Bruno Tremblay 
 

Un gros merci aussi à M. Léo-Paul Desmarais 
qui a élagué le bas des arbres bénévolement 
afin qu’on puisse profité d’une belle vue sur la 
rivière. 
 

Info Biblio 
 

À l'occasion de votre visite à la bibliothèque le 
19 juillet, assurez-vous de faire provision de 
bonnes lectures car la biblio sera fermée 
pour les vacances les mardis 26 juillet et  
2 août 2011. 
 

La gagnante du tirage du mois de juin d'un bon 
d'achat de 25 $ chez Renaud-Bray est Mme 
France Paul.  Félicitations ! 
 

Bon été et de très bonnes vacances à tous les 
citoyens de Yamaska.   
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Merci aux abonnés et à tous les bénévoles pour 
votre appui! 
 

Profitez de vos temps libres pour lire un bon 
livre. 
 
Thérèse D’Aoust, responsable bénévole 
 

 

Comité des loisirs  
de Yamaska 

 
 

CAMP DE JOUR 2011 
 

Le camp de jour a débuté le lundi 27 juin, à la 
salle Léo-Théroux, avec service de garde le 
matin à partir de 7h30 et le soir jusqu’à 18h, 
les lundis, mardis, mercredis et jeudis. 
 
Les monitrices sont Audréanne Rogers, Fanny 
Mondou et Émilie Salois.  La responsable, 
membre du Comité des loisirs, est Mme 
Dominique Trépanier. 
 
En plus des activités régulières de la saison, 
voyages et visites à la piscine sont prévus.  Les 
dates sont à déterminer. 
 
Pour les enfants non-inscrits au camp de jour et 
désirant participer aux sorties, ils devront payer 
10 $ supplémentaire. 
 
Les cotisations sont payables en totalité une 
semaine à l’avance et comprennent l’entrée et 
le transport. 
 
Léo-Paul Desmarais pour le Comité des loisirs 
 

Vestiaire 
 

Prenez note que le vestiaire sera fermé du 5 
juillet au 16 août 2011 inclusivement. 
 

Pour informations durant cette période, vous 
pouvez communiquer avec Mme Gisèle Nault, 
responsable, au 450 789-2151. 

Entreprises d’ici 
 

Prise de sang à domicile 
 

Une jeune citoyenne de chez-nous, 
Mélanie Pelletier,  a démarré une petite 
entreprise de services qui en dépannera 
plusieurs. En effet, Mélanie est technologiste 
médicale et elle offre des services de 
prélèvements et d'aide à domicile de Nicolet à 
Yamaska. Ces services répondent à un besoin 
grandissant dans notre région. 
 

Les services offerts sont : 
 

o Prélèvements sanguins : À partir de 
6h00, le matin, afin de répondre aux 
besoins des travailleurs ou des 
personnes qui doivent être à jeun. Ce 
service est remboursé par certaines 
assurances collectives et fait partie des 
déductions admissibles à des fins 
fiscales. 

 

o Aide administrative : Production de 
déclarations d'impôts, formulaires 
gouvernementaux à remplir, 
classement de courrier, composition de 
lettres sont aussi des tâches qu'elle 
peut accomplir pour vous. 

 

o Commissionnaire : Afin d'aider les 
gens qui ne peuvent ou ne veulent pas 
se déplacer, elle peut faire les courses 
et livrer à domicile. Certains services 
sont admissibles pour crédit d'impôt 
pour maintien à domicile pour les 
personnes de 70 ans et plus. 

 

o Accompagnatrice : Accompagner les 
personnes pour faire leurs 
commissions, à leur rendez-vous 
médical, pour des visites à l'extérieur 
ou pour du magasinage. Elle peut aussi 
vous tenir compagnie pour des loisirs 
tels que la lecture ou des jeux de 
société. 

Bonne chance Mélanie dans ta nouvelle 
entreprise qui permet, entre autres, à des 
personnes en perte d'autonomie de pouvoir 
profiter un peu plus de la vie. 
  

Diane De Tonnancourt, pour le comité du 
journal 
 

 
 

 
Galerie 72 
  

M. Nicolas Morin a ajouté un nouveau volet 
à son entreprise NICO BAZAR avec 
GALERIE 72, situé dans le petit local du 236, 
rte Marie-Victorin. Ouvert les samedis et 
dimanches, il y fait la vente, l'échange et la 
consigne de babioles de collection et autres 
items. Allez lui rendre visite et voir sa 
collection d'objets inusités!!!  
  

On vous souhaite, M. Morin, un bon été et 
beaucoup de visiteurs. 
 

Diane De Tonnancourt, pour le comité du 
journal 
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Sûreté du Québec 
MRC de Pierre-De Saurel 

 
Chronique policière  

 
POUR UNE MARCHE D ’ÉTÉ SÉCURITAIRE  

 

Les blessures en relation avec les promenades 
pédestres sont la troisième cause de blessures 
mortelles chez les moins de 14 ans, après les 
collisions d’auto et les noyades. Le plus 
souvent, les enfants sont heurtés par une 
voiture pendant qu’ils tentent de traverser la 
rue, à une intersection qui a des feux de 
circulation. 
 
Ce n’est pas parce qu’ils ne savent pas qu’on 
ne traverse qu’au feu vert, mais parce qu’ils ne 
savent pas comment les automobilistes 
fonctionnent sur la route. Ils pensent que 
s’ils voient l’auto, c’est que le conducteur 
les a vus aussi. 
 
Quelques moyens simples de prévenir ces 
accidents  : 
 

-Utiliser les promenades en famille pour parler 
de la sécurité piétonnière , notamment à 
l’occasion de nouveaux parcours. 
 

-Leur parler des conséquences que peuvent 
avoir les jeux de rues . Par exemple, leur 
enseigner à ne jamais courir après leur ballon, 
mais plutôt à s’arrêter et à regarder. Quand ils 
sont certains qu’il n’y a aucune auto, ils 
peuvent aller le chercher. 
 

-Les habituer à utiliser leurs yeux et leurs 
oreilles avant de traverser la rue . Ils doivent 
regarder à gauche, au centre de la rue et à 
droite, puis tout cela une deuxième fois. 
Ensuite, il est important qu’ils comprennent 
que même s’ils ont vu le véhicule, cela ne veut 
pas dire que le conducteur les a vus. 
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-Enfin, quand ils marchent avec leurs amis ou 
avec vous, leur apprendre à s’arrêter de 
parler au moment de traverser la rue , pour 
ne pas être distrait. 
 
Bon été ! 
 
Source : Magazine «Bien grandir» 
 
 

PARCS EN TOUTE QUIÉTUDE  
 
Les citoyens des municipalités de la MRC de 
Pierre-De Saurel pourront se retrouver dans 
leurs parcs en toute quiétude. Le projet Parc à 
été mis sur pied par le Capitaine Bouchard de la 
Sûreté du Québec, MRC de Pierre-De Saurel, et 
sera effectif tout l’été. Le projet consiste à ce 
que deux policiers à vélo patrouillent tous les 
parcs de la MRC et veillent à l’application de la 
réglementation municipale, à l’application du 
Code de la sécurité routière et du Code criminel.  
Des constats d’infractions pourront être remis 
pour non respect des règlements et des 
arrestations pourront être faites pour des 
infactions criminelles. Le but du projet est que 
les parcs retrouvent leur utilité et leur quiétude.  
 

 
Si vous détenez de l’information au sujet d’un crime 
qui a été commis, nous vous invitons à signaler ces 
informations à la ligne sans frais info-crime Québec, 
au 1-800-711-1800 ou sur le site internet 
www.infocrime.org 
Votre appel anonyme ne sera jamais retracé ni 
enregistré. Vous n’aurez pas à vous identifier ni à 
témoigner. 

 
 
Sergente Valérie Bolduc 
Sûreté du Québec 
MRC de Pierre-De Saurel 
450-743-7947 
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Afeas  
 

 
MARCHER VERS L’ÉGALITÉ   
 

PROCHAINE RENCONTRE  : 
  
Bingo de l’Afeas Yamaska dans le cadre du 
FESTIV’ÉTÉ 
 
Activité de financement 
 
Date :  Jeudi le 25 août 2011 
Heure :  19h 
Endroit : Salle Léo -Théroux 
L’entrée est gratuite.  
  
 

Vous n’avez que vos cartes à payer. Plus il y 
aura d’assistance plus les prix seront 
intéressants. Parlez-en aux gens qui vous 
entourent. C’est une activité importante pour 
notre Afeas. Elle nous a permis de financer nos 
17 activités en 2010 – 2011. Ce qui n’est pas 
négligeable. C’est ainsi que nous pouvons vous 
offrir des rencontres enrichissantes et variées. 
Nous comptons sur votre fidélité à venir en 
grand nombre vous divertir et qui sait, gagner 
des prix intéressants en argent. Des 
rafraîchissements et des «grignotines» seront 
en vente sur place. Il nous fait toujours plaisir 
de vous accueillir ainsi que tous ceux qui 
désirent passer une agréable soirée.     
  
À NE PAS OUBLIER : 
  

Nouvelles arrivantes à Yamaska 
Nous rappelons aux femmes nouvellement 
arrivées à Yamaska qu’un certificat-cadeau, 
représentant le montant de la cotisation 
annuelle pour 2011-2012, soit 30$, a été 
déposé  dans le panier que vous avez reçu 
dernièrement du comité d’accueil de Yamaska. 

Faire partie de ce mouvement permet de 
rencontrer des femmes qui, dans le milieu, 
partagent vos intérêts, se préoccupent de vous 
guider dans votre intégration au sein de la 
communauté. Notre Afeas compte des 
membres dynamiques et branchées sur les 
désirs des femmes de tous âges. Joignez-vous à 
nous lors de notre prochaine rencontre et vous 
constaterez combien les membres sont 
sympathiques. La date vous sera dévoilée dans 
notre journal  du mois de septembre. 
 
À VENIR   
  

Congrès provincial 
Date :  19-20-21 août 2011 
Endroit : Victoriaville 
  

L’Afeas : 45 ans d’histoire et un congrès 
d’orientation en vue ! 
Eh oui, c’est en septembre prochain que 
l’Afeas aura 45 ans !  Au cours des dernières 
décennies, les femmes membres de l’Afeas ont 
défendu leur droit à l’égalité de façon assez 
efficace. Elle fut de toutes les batailles. 
Quelques exemples marquants : 
 
2006 – Création du Régime québécois d’assurance-
parentale. 
2001 – Projet de loi 143 assurant l’accès à l’équité 
salariale. 
1997 – Entrée en vigueur de la loi sur l’équité 
salariale. 
1989 – Le patrimoine familial garanti l’égalité 
économique des conjoints. 
1986 – Battre sa femme devient criminel. 
1982 – Le congédiement pour cause de grossesse 
devient illégal. 
1981 – Loi reconnaissant l’égalité entre les 
conjoints. 
  

En 1980-79-77-75- À chacune de ces années, 
des droits de la femme furent défendus et 
gagnés. 
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Afeas (suite) 
 
En août, pour discuter et faire consensus sur la 
vision et la mission qui caractériseront l’Afeas, 
toutes les membres sont conviées au congrès 
d’orientation provincial. 
 

Quel est votre point de vue sur : 
La vision de l’Afeas  (ce que nous voulons être) 
La  mission de l’Afeas (ce que nous voulons 
faire) 
La réponse dépend de nous toutes. 
Vous pouvez vous adresser à Mme Diane 
Bibeau, présidente, pour plus de 
renseignements. 
  
Hospitalité et nuitée des marcheurs-pèlerins 
Date :     10 août 2011, à 17 h  
Endroit : Centre communautaire de Yamaska 
  

La population est invitée à assister à leur 
arrivée toujours bien touchante, à l’église St-
Michel de Yamaska. Les membres du conseil 
d’administration de l’Afeas Yamaska ainsi que 
plusieurs bénévoles seront présents. Un 
délicieux repas du soir, préparé par certains 
d’entre eux, leur sera servi. 
  
DU NOUVEAU À L ’AFEAS YAMASKA   
Facebook : 
  

Ce sera maintenant possible de nous lire sur 
Facebook, Afeas Yamaska.  Notre secrétaire, 
Mme Mariette Pétrin, responsable, s’occupera 
de vous informer sur certaines de nos activités 
les plus importantes. 
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À VOIR   
La photo de notre gagnante, Isabelle Dubuc, 
catégorie «Famille», à la page 4 de la revue 
FEMME D’ICI, été 2011, rubrique,  
JOURNÉE INTERNATIONALE DE LA 
FEMME CENTRE-DU-QUÉBEC : Gala 
Excellence au féminin. 
 

Nous vous invitons fortement à prendre 
connaissance de votre revue, elle vous informe 
sur différents sujets qui vous intéresseront en 
tant que femme. 
   
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE    
L’assemblée générale annuelle des membres de 
l’Afeas Yamaska a eu lieu le mercredi, 18 mai 
dernier. Nous tenons à remercier les 34 
membres qui se sont présentées pour cette 
partie administrative. Elles nous ont confié leur 
appréciation sur ce qui fut accompli durant 
2010-2011 dans notre Aféas Yamaska. Nous 
reconnaissons ce geste d’intérêt porté  envers 
notre association. 
  

Nous vous présentons les membres élues du 
Conseil d’administration pour l’année  
2011–2012 : 
 

Mme Diane Bibeau, présidente; 
Mme Solange Bérard, vice-présidente; 
Mme Mariette Pétrin, secrétaire; 
Mme Monique Proulx, conseillère et trésorière; 
Mme Lucille Brouillard, conseillère; 
Mme Jocelyne Bergeron, conseillère. 
  

Félicitations aux membres du C.A.!  Nous leur 
souhaitons une très bonne et fructueuse année! 
  
SOUPER ET SOIRÉE MAMAN AFEAS 
YAMASKA   
Toutes les membres se sont délectées au 
brunch du Buffet Yamaska. Après cette  
période, le hasard a choisi, par tirage, Mme 
Diane De Tonnancourt, «Maman Afeas  
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Afeas (suite) 
 
Yamaska 2011». De magnifiques cadeaux lui 
ont été offerts de même qu’à plusieurs autres 
participantes, durant la soirée. Mme Nicole 
Bouchard, présidente sortante, a lu «hommage 
à une mère» qui fut aussi adressé à toutes nos 
mamans. Nous adressons un merci des plus 
chaleureux à nos généreux commanditaires 
pour leur précieuse collaboration et leur 
habituel soutien : 
  

Garage Pinet Ultramar; 
Les Serres Au Jardin de Laura; 
Marché Richelieu Blanchette et Vincent Inc.; 
Restaurent Le Maska Enr.; 
Restaurent Ti-Den; 
Restaurent Tracy; 
Restaurent Le Rallye. 
  
C’est à la suite de ma lettre de non- 
renouvellement au sein du Conseil 
d’administration, pour des raisons de santé et 
de famille, que Mme Diane Bibeau, présidente, 
m’a rendu un hommage, sous forme 
d’acrostiche, en guise de reconnaissance pour 
la période passée au sein du C.A.  Je suis fière 
toutefois de demeurer membre de l’Afeas 
Yamaska. Un superbe panier, préparé avec le 
bon goût de Mme Sylvie Blanchette, du 
Marché Richelieu Blanchette et Vincent Inc. de 
Yamaska, me fut remis. J’apprécie grandement  
tous les bons mots et les jolies pensées que 
Diane m’a adressés dans son hommage. Je 
remercie les membres du Conseil de m’avoir 
permis de passer de très belles années en leur 
compagnie tout en travaillant à intéresser et à 
faire connaître davantage l’Afeas aux membres 
de Yamaska. 
  

CONCOURS HONNEUR AUX MÉRITES   
Une fois de plus l’Afeas Yamaska est à 
l’honneur. Il s’agit de notre «Grande 
Récipiendaire» Mme Armande 
Detonnancour, qui a reçu, de la Région- 
Centre-du-Québec, un certificat «Honneur aux 
Mérites».  Elle fut choisie parmi plusieurs 
participantes régionales. C’est grâce au travail 
qu’elle a accompli à différents niveaux, autant 
à l’Afeas Yamaska qu’à la Région-Centre-du-
Québec et ce,  pendant plus de 45 ans. Nous lui 
offrons nos plus sincères félicitations et 
beaucoup de santé pour les  années à venir! 
  

BONNES VACANCES !  BON ÉTÉ !  
  

PENSÉE : 
Vieillir, ce n’est pas vivre moins,  
C’est vivre autrement. 
Vieillir, ce n’est pas la fin d’une aventure, 
C’est une aventure nouvelle, inédite. 
   
Nicole Bouchard 
Rédactrice pour le comité de l’Afeas Yamaska 

 
La Fondation des maladies du 

cœur 
  

Cette année, l’équipe de bénévoles d’Yamaska 
s’est surpassée. En effet, la somme de 
1 642,65$ a été recueillie. 
  

Marie-Paul Antaya,  Madeleine Brouillard,   
Louise Caya,  Sylvie Chaîné,   
Françoise Desmarais,  Fernande Desrosiers,   
Francine Guertin,  Muguette Guilbault,   
Madeleine Lefebvre,  Hélène Mondou,   
Colombe Théroux. 
  

Merci de tout cœur pour votre dévouement! 
À l’an prochain! 
  

Lucie P. Léveillée, responsable 
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